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A la Société d'aconage et detransport maritime (Sa-tram), le personnel de lamain-d’œuvre expatriée ensituation irrégulière et li-cencié en février 2016 ré-clame à nouveau lepaiement des indemnitésde salaires non-verséesjusqu'ici par son ancienemployeur.Il faut rappeler qu'aprèsune accalmie de quelquesmois, certainement décou-ragés par l'allure affichéepar le directorat de Moha-med Aït Ben Ali, les anciensemployés de la société ma-rocaine ont lancé, le 3 juil-let dernier, un premiermouvement d'humeur sur

le site de la filiale Satramlocation, sur la route del'aéroport. Ce rebond serait motivépar la nomination de Mo-hamed Aït Ihda comme di-recteur général des entitésSatram et EGCA. Ce dernier,présent à Port-Gentil lorsdu mouvement d'humeur,avait, en effet, dépêché sesproches collaborateurs au-près des grévistes pour lesrassurer de ce qu'une ren-contre imminente aura lieuentre le nouveau directeurgénéral et eux la semainequi suivait.Malheureusement, Moha-med Aït Ihda n'a pas tenuparole, probablement dufait de son agenda sur-chargé. Ce qui a emmené lepersonnel expatrié à mon-ter de nouveau au créneau,le 12 juillet dernier, à la fa-
veur d'un sit-in à la direc-tion générale de Satramsise au centre-ville. «In-
formé de ce nouveau ras-le-
bol, le directeur général de

la société a réagi en convo-
quant, cinq jours plus tard,
une réunion avec les repré-
sentants des grévistes, la di-
rection des ressources

humaines, la direction des
affaires financières et les
délégués du personnel»,nous a expliqué le porte-parole des agents licenciés.Ce huis clos avait pour butde définir les modalités depaiement des 62 déflatés etde signer le procès-verbaly afférent. Cette rencontrea permis de rassurer lepersonnel concerné, lequelvoit en Mohamed Aït Ihda
"un dirigeant responsable
et crédible" avec qui ilsavaient travaillé par lepassé.Licencié au même momentque les expatriés maghré-bins qui ont perçu leurs in-demnités de salairesquelque temps après leurdéflation, l'ancien person-nel de la main-d’œuvre ex-patriée de Satram se ditvictime de ségrégation.

«Cela fait un an et demi que
nous attendons notre ar-
gent. Les frères expatriés
maghrébins ont été payés
depuis, pendant que nous
sommes abandonnés, parce
que la direction générale
sortante n'avait simple-
ment pas de considération
pour nous», s'insurgeTraoré Mamadi.Selon lui, il est inadmissi-ble d'être traité ainsi et entoute impunité dans unpays comme le Gabon,pourtant signataire de laCharte des droits del'Homme. Traoré Mamadiet ses camarades ont dit at-tendre la semaine pro-chaine pour être fixésdéfinitivement sur la datede paiement de leursdroits.

Les anciens employés expatriés dénoncent l'injustice
Vie des entreprises/Satram
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Les employés assis à l'entrée principale de Satram location.
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Sur cette banderole, on peut lire les messages de ces employés.
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Mamadi Traoré, porte-parole des licenciés 
expatriés de Satram

Ph
o
to
 :
 J
ul
ie
 N
g
ui
m
b
i

LA quatrième promotionde l’incubateur de l’Asso-ciation pour le regroupe-ment économique et socialdes filles-mères (Reso-fime), forte de 85 candi-dats dont 1 garçon, serasur le marché de l'entre-preneuriat dans quelquesjours. Samedi dernier, ces candi-dats ont été soumis à unjury d’évaluation. D’unepart, pour un projet collec-tif de création d’une coopé-rative des jeunes mèrescommerçantes. Et d’autrepart, pour un rapport indi-viduel de stage pratiqueconsécutif à une périoded’immersion auprès d’unopérateur économique dela place. C'était à l’Ecole na-tionale du commerce.

A terme, il s'agira d'érigerla coopérative des jeunesmères commerçantes duResofime en un groupe-ment d’intérêt économique(GIE). Ses  activités princi-pales consisteront en lavente en réseau de pro-duits alimentaires (gâ-teaux, fruits, boisson, lait

caillé, etc.) exposés sur desétals dont le prototype aété présenté aux membresdu jury. Une partie de cestables seront disséminéesdans la commune de Port-Gentil, et une autre au dé-partement de Bendjé.Deux cents emplois directsseront ainsi créés au béné-

fice des jeunes mères éco-nomiquement faibles duResofime. D’un coût initialestimé à 45 millions defrancs, le projet a fait l’ob-jet de l’élaboration d’unbusiness-plan qui a étésoutenu avec succès de-vant le jury.Puis les candidats ont ex-

posé, individuellement, surun rapport rédigé auxtermes de l’apprentissagesur le terrain dans des do-maines aussi variés quel’éducation préscolaire, lapâtisserie, le froid et la cli-matisation ou encore lemarketing et le manage-ment. Dans l’ensemble, les

candidats ont assimilé lesmétiers choisis. Certainsvont être recrutés par l’en-treprise partenaire qui lesa accueillis en stage. Dequoi satisfaire le présidentdu Resofime, Yves Esson-gué, qui a rappelé qu'ils'agit de la quatrième pro-motion du projet d’appui àl’autonomisation desjeunes mères économique-ment faibles.Notons que cette promo-tion est parrainée par MarcTchango. Elle recevra sesparchemins le 29 juilletprochain. Au-delà de l’im-pact social et/ou écono-mique de ce projet, lespromoteurs pensent qu’ilaura également un impactculturel, dans la mesure oùla pratique des petits mé-tiers, longtemps désertéepar les nationaux, est entrain d’entrer dans lesmœurs.

La quatrième promotion face au jury
Vie des associations/Resofime
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Les postulants face au jury.
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Les candidats posant avec les membres du jury
(assis) et le président du Resofime.
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DANS la perspective de laJournée internationale dela femme africaine, qui estcélébrée le 31 juillet dechaque année, le GroupeInternational Goboni pour

la connaissance des droitshumains organisera, les 28et 29 juillet 2017, deuxévénements à Port-Gentilau service provincial de laFamille. Le premier est unSéminaire sur le thème "As-sociations et leadership".Il se tiendra le premierjour, à partir de 15 heureset traitera de trois sous-

thèmes : "Leadership au
sein des associations",
"Qu’entendons-nous par as-
sociation ?" et "Comment fi-
nancer les activités d’une
association ?".Le deuxième événementest en fait un Colloque, quiest prévu le samedi 29 juil-let dès 9 heures. Les parti-cipants échangeront sur

des thématiques telles que
"la formation, un levier
pour l’autonomisation de la
femme", "la responsabilité
de la femme dans l’éduca-
tion de l’enfant", "l’impact
de l’alimentation sur notre
santé", "les sept clés pour
valoriser son image", "les
nouvelles avancées des lois
en faveur des femmes", "les

dangers des réseaux sociaux
et la cyber sécurité", "la
place des femmes dignes de-
main".Le Groupe InternationalGoboni pour la connais-sance des droits humains,qui a son siège à Rueil-Mal-maison (France) et présidépar Annie-Flore YogoulouJoly, a pour vocation d’en-

raciner et de promouvoir laconnaissance des droits. La sortie des 28 et 29 juil-let 2017 sera la deuxièmerencontre publique quecette association organi-sera à Port-Gentil aprèscelle du mois d'août 2015.L’entrée sera libre.

Le Groupe International Goboni en colloque bientôt 
Journée internationale de la femme africaine
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